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Vous avez des questions pour ç Môsieur 
le maire è ? Chaque mois, il y a une 
chronique dans laquelle vous pouvez 
avoir r®ponse ¨ votre question. 

 

Envoyez votre question ¨ 
municipalite@saint-narcisse.com ou par 
la poste au : 353, rue Notre-Dame, 
Saint-Narcisse (Qu®bec) G0X 2Y0. 
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Sécurité - incendie : 

Cõest le temps de demander ton permis 

de construction ou de rénovation pour 

tes travaux de cet été. 

Le mois de lõarbre et des for°ts 

Distribution dõarbres et de 

compost 

Marché champêtre et 

Rendez-vous des Arts  

Programmation complète 

La saison du barbecue et des feux 

extérieurs est entamée, mais il faut 

être très vigilant.   

Û compter du 6 mai, les sĄances du 
conseil seront enregistrĄes.  

Les visionnements seront disponibles 
sur notre site internet sous l®onglet : 
https://www.saint-narcisse.com/info-
citoyen/proces-verbaux-des-
rencontres-du-conseil/ 

mailto:municipalite@saint-narcisse.com


MOT DU MAIRE  

Guy Veillette, maire La Fabrique Gourmande, entreprise 
agroalimentaire de l®annĄe 
 

Le 17 avril dernier, j®ai reprĄsentĄ la 
municipalitĄ dans le cadre d®un ĄvĄnement 
visant û reconnaĉtre divers acteurs de 
l®industrie agricole et agroalimentaire, 
organisĄe par l®Union des Producteurs 
agricoles de la Mauricie. Pour l®occasion, 
j®Ątais accompagnĄ de Kim Mongrain, 
conseillăre au siăge numĄro 5.  Nous y Ątions 
pour accompagner une entreprise de notre 
municipalitĄ qui a reĂu le prix de l®entreprise 
Agroalimentaire de l®annĄe. Ainsi, Isabelle 
Magny, propriĄtaire de la Fabrique 
Gourmande a pu recevoir un magniĜque prix 
qui reconnaĉt sa contribution û la 
transformation d®aliments d®ici. Elle Ątait 
accompagnĄe de son conjoint Hugues 
Veillette et de sa Ĝlle älysabeth Harnois qui est 
maintenant co-actionnaire de l®entreprise. 
 
Pour avoir suivi Isabelle depuis le dĄmarrage 
de son entreprise (et en ątre un Ĝdăle client!), 
je peux vous assurer que ce prix est fort 
mĄritĄ. Parlons d®abord de ses produits qui 
sont fabriquĄs avec un grand souci de 
valoriser les produits les plus locaux possibles. 
Biscuits variĄs, granolas maison et craquelins 
d®inspiration scandinave (mes prĄfĄrĄs !!!!) 
sont rapidement devenus des incontournables 
pour plusieurs personnes de partout au 
QuĄbec. Des produits de qualitĄ, sains, 
goĖteux qu®on peut dĄguster en collation, en 
entrĄe ou en accompagnement. On aime Ăa !!! 
 
Mais ce qui distingue particuliărement Isabelle 
se retrouve dans sa gestion des ressources 
humaines. Elle est celle qui valorise la 
diffĄrence. Mieux, elle l®encourage ! Elle a su 
s®entourer de personnes passionnĄes vivant 
avec une diffĄrence. Alors, immense BRAVO 
Isabelle pour contribuer û notre Ąconomie 
locale ! La Fabrique Gourmande ¤ bien plus 
que des biscuits et des craquelins !   

Derniăre Ątape avant la Ĝn de l®annĄe scolaire 
 

Nous abordons la derniăre Ątape de l®annĄe scolaire ! Û tous nos Ątudiants, aux professeurs, au 
personnel non enseignant ¤ on ne lýche pas ! L®annĄe se termine bientďt ! L®ĄtĄ est û nos 

Rehaussement des normes en matiăre de 
sĄcuritĄ pour nos pompiers volontaires 
 

Notre municipalitĄ doit se soumettre, comme tout 
employeur, aux normes en vigueur en matiăre de 
santĄ et de sĄcuritĄ au travail. C®est 
particuliărement vrai dans les types d®emplois qui 
sont dits Æ û risque Ö. Ainsi, nous constatons un 
rehaussement des normes de sĄcuritĄ entourant 
les activitĄs de nos pompiers volontaires. Saviez-
vous que les habits de combats des pompiers 
(Æ bunker suit Ö) doivent obligatoirement ątre 
remplacĄs tous les 10 ans ? Et ce, mąme si nos 
pompiers ne font que des sorties ponctuelles. La 
răgle est la mąme pour les services d®incendie 
ruraux que pour les villes comme Trois-Riviăres, 
QuĄbec ou MontrĄal qui comptent des pompiers û 
temps plein. 
 
RĄcemment, nous avons reĂu une directive 
voulant qu®une nouvelle norme en lien avec le 
lavage des Ąquipements doive ątre respectĄe. 
Ainsi, û chaque sortie conĜrmĄe, les habits de 
combat doivent ątre lavĄs. On ne parle pas d®un 
simple nettoyage de surface, mais d®un lavage en 
profondeur û l®aide d®une laveuse spĄcialement 
conĂue pour ce type d®usage. Ces lavages sont 
coĖteux et nĄcessitent de nombreux 
dĄplacements pour le transport des Ąquipements. 
La municipalitĄ a donc dĄcidĄ, sur 
recommandation de notre directeur de la sĄcuritĄ 
incendie, de procĄder û l®acquisition d®une 
laveuse et de son installation. Il s®agit d®un 
investissement qui avoisinera les 20 000 $ 
(incluant l®amĄnagement de l®espace et la 
ventilation). Il semblerait que nous devrons aussi, 
û court terme, amĄnager un espace qui permettra 
aux pompiers volontaires de prendre une douche, 
par suite d®une intervention. Nous attendons de 
connaĉtre les exigences avant de procĄder û ces 
amĄnagements. Nous n®avons pas encore chiffrĄ 
ces investissements. Mais Ăa ne saurait tarder ! 
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Sécurité incendie  
La saison du barbecue et des feux extĄrieurs est entamĄe, mais il 
faut ątre trăs vigilant.   

 

Feux û ciel ouvert 

Û noter que les feux û ciel ouvert sont strictement interdits sans avoir obtenu, au 
prĄalable, un certiĜcat d®autorisation du service d®incendie. La demande doit ątre 
faite par Ącrit au moins 48 heures avant qu®il n®ait lieu. Vous pouvez 
communiquer avec Christian Beaudoin, directeur du service d®incendie, pour 
obtenir un permis au 819-698-4852 du lundi au vendredi entre 8 h 30 et 16 h ou 
directement û la municipalitĄ. 

 

Feux d®ambiance 

Cela ne s®applique pas aux feux d®ambiance qui sont autorisĄs s®ils sont conĜnĄs 
dans un contenant non combustible et que le diamătre fait moins de 0,75 mătre. 
Les feux doivent ątre sous surveillance constante d®une personne d®ýge adulte et 
ątre û plus de 3  mătres de tout býtiment. Les installations avec pare-Ątincelles et 
disposĄes sur sol de terre battue ou de gravier sont permises.  

WWW.SAINT-NARCISSE.COM 5 



WWW.SAINT-NARCISSE.COM 

CHRONIQUES MUNICIPALES  

6 

 

 

POSTES CANADA - 300, RUE DE L®äGLISE 

Types de piles et de batteries rechargeables accept®s : 

Piles et batteries s¯ches pesant 5kg ou moins 

¶ Nickel Cadmium (Ni-Cd) 

¶ Lithium Ion (Li-Ion) 

¶ Petites piles scell®es au plomb acide (PPSPA) 

¶ Hydrure m®tallique de nickel (Ni-MH)  

¶ Nickel Zinc (Ni-ZN) 

POINT DE DäPïT POUR LE 
RECYCLAGE DES PILES ET 

BATTERIES : 
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BIBLIOTHÈQUE  
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ASSOCIATIONS 
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